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Le ministre de la Sécurité publique, M. Martin Coiteux, a déposé au cours des dernières semaines 

le projet de loi numéro 170, signifiant ainsi son intention de moderniser le régime juridique appli-

cable aux permis d’alcool. 

 

Le Conseil québécois de la coopération et de la mutualité ne peut qu’applaudir cette initiative. En 

effet, à l’instar d’une grande partie de la population et surtout en s’inspirant de l’expérience de 

certains de ses membres, il constate que les lois, règlements et pratiques gouvernementales en-

cadrant les permis d’alcool ont un réel besoin de modernisation. 

 

Représentant plus de 3 000 coopératives cumulant 39 G $ de revenus et fournissant des emplois 

directs à plus de 100 000 Québécoises et Québécois, le Conseil est concerné par ce projet de loi 

puisque non seulement plusieurs de ses membres sont actifs dans la distribution alimentaire et 

même la production d’alcool, mais plusieurs sont actifs dans la restauration, l’industrie récréo-

touristique incluant le service de bar et l’industrie de la culture.  

 

Dans le cadre de la présente consultation, le Conseil désire attirer l’attention du ministre sur un 

problème épineux qui n’a pas trouvé de solution à ce jour malgré ses représentations auprès de la 

Régie des alcools, des courses et des jeux et le dépôt de recommandations en 2016 dans le cadre 

de la consultation sur la nouvelle politique culturelle du Québec. (voir annexe) 

 

Cette problématique concerne la reconnaissance du statut de coopérative par la Régie. En effet, 

comme le démontrent les faits relatés plus bas, la Régie non seulement encourage la création 

d’entreprises sous forme d’organisme à but non lucrative (OBNL), mais décourage les entreprises 

constituées en coopératives en les obligeant à se transformer en OBNL pour obtenir des permis 

d’alcool occasionnels ou des permis de réunions. La logique de cette intervention s’appuierait sur 

l’assimilation de la coopérative à une entreprise privée sans mission sociale et ne cherchant qu’à 

maximiser ses profits. Il en résulte une influence gouvernementale entravant le développement 

d’entreprises collectives coopératives à forte valeur sociale dans des secteurs aussi névralgiques 

que le revitalisation du territoire et la culture. 

 

Les faits portés à notre attention sont les suivants : 

• Dans un jugement d’avril 2016, la Régie oblige La machine à truc, coopérative culturelle du 
Bas-Saint-Laurent à redevenir une personne morale sans but lucratif pour obtenir un per-
mis de réunion (Annexe 2).  

• La Coopérative de solidarité artistique de la MRC de Drummond a dû, quant à elle, deman-
der à leur propriétaire, l’OBNL Commerce Drummond de se porter responsable d’une acti-
vité auprès de la Régie pour que la coopérative obtienne un permis (Annexe 3). Elle a par 
la suite reçu une lettre de la Régie l’intimant de se transformer en personne morale sans 
but lucratif (Annexe 4).  
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• Enfin, la coopérative de solidarité Caravane coop, en Outaouais, a été informée verbale-
ment à l’automne 2016 qu’elle ne recevrait pas de permis pour un événement tant qu’elle 
ne serait pas constituée en personne morale sans but lucratif. 

 

Cette problématique provient d’une méconnaissance du véhicule juridique de la coopérative que 

la Régie associe à une entreprise privée dont la mission est simplement d’être lucrative, c’est-à-

dire enrichir son ou ses propriétaires.  

Or, la coopérative n’est ni une entreprise à but lucratif ni une personne morale sans but lucratif, 

elle est une entreprise d’économie sociale, c’est-à-dire une entreprise gouvernée selon une lo-

gique de finalité sociale reconnue officiellement par le gouvernement du Québec par l’adoption de 

la Loi sur l’économie sociale en 2013 : 

On entend par « économie sociale », l’ensemble des activités économiques à finalité sociale 

réalisées dans le cadre des entreprises dont les activités consistent notamment en la vente 

ou l’échange de biens ou de services et qui sont exploitées conformément aux principes 

suivants : 

1° l’entreprise a pour but de répondre aux besoins de ses membres ou de la collec-

tivité ; 

2° (…) n’est pas sous le contrôle décisionnel d’un ou de plusieurs organismes publics 

(…) ; 

3° les règles (…) prévoient une gouvernance démocratique par les membres ; 

4° (…) aspire à une viabilité économique ; 

5° les règles (…) interdisent la distribution des surplus générés par ses activités ou 

prévoient une distribution de ceux-ci aux membres au prorata des opérations effec-

tuées entre chacun d’eux et l’entreprise ; 

6° (…) en cas de dissolution, le reliquat de ses biens doit être dévolu à une autre 

personne morale partageant des objectifs semblables. 

Pour l’application du premier alinéa, la finalité sociale est celle qui n’est pas centrée sur le 

profit pécuniaire, mais sur le service aux membres ou à la collectivité et elle s’apprécie no-

tamment en fonction de la contribution de l’entreprise à l’amélioration du bien-être de ses 

membres ou de la collectivité et à la création d’emplois durables et de qualité. 

Est une entreprise d’économie sociale, une entreprise dont les activités consistent notam-

ment en la vente ou l’échange de biens ou de services et qui est exploitée, conformément 

aux principes énoncés au premier alinéa, par une coopérative, une mutuelle ou une asso-

ciation dotée de la personnalité juridique1. 

 

 

                                                           
1 Loi sur l’économie sociale, E-1.1.1, Article 3,  



 

Conseil québécois de la coopération et de la mutualité 4 

En ce qui concerne l’aspect lucratif, il est important d’éliminer toute confusion entre la ristourne 

coopérative et le dividende d’une société à capital-actions, qui constitue probablement la source 

de la problématique.  

Le rôle du dividende est de rémunérer le capital alors que celui de la ristourne est de remettre au 

membre de la coopérative un trop-perçu par celle-ci sur le montant payé par le membre pour 

acheter un bien ou un service. Alors que le dividende est versé à l’actionnaire en proportion du 

capital qu’il détient dans l’entreprise, sans aucun lien avec son utilisation des produits de 

l’entreprise, la ristourne, quant à elle, est versée uniquement en proportion des transactions éco-

nomiques du membre avec la coopérative au cours de l’exercice financier. La même logique 

s’applique pour les employés membres d’une coopérative de travail ou de solidarité : c’est en rai-

son de leur usage de la coopérative, le temps travaillé, et non du capital détenu, qu’une ristourne 

leur est versée si des excédents sont réalisés à la fin de l’année et si telle est la volonté de 

l’assemblée générale.  

 

Preuve supplémentaire que la coopérative n’est pas une entreprise à but lucratif, les membres ne 

peuvent intégrer dans leur ristourne la partie des excédents réalisés par la coopérative avec des 

non membres. Elle n’est pas non plus un organisme à but non lucratif, au sens de la Partie 3 de la 

Loi des compagnies, parce que les parts sociales d’une coopérative sont des titres de propriété 

alors que la particularité d’un OBNL est justement de n’avoir aucun propriétaire.  

 

Ces particularités d’un « troisième type d’entreprise », les entreprises coopératives d’économie 

sociale, ont été reconnues en 2013, comme mentionné plus haut, par le gouvernement du Québec 

en adoptant la Loi sur l’économie sociale, loi qui stipule clairement que les coopératives en font 

partie. Ce ne serait que simple cohérence que la Régie des alcools, des courses et des jeux évolue 

à la même vitesse que son propre gouvernement. 

 

Recommandation 

 

Pour ces raisons, nous recommandons d’inclure au projet de loi 170 un article stipulant claire-

ment que les coopératives enregistrées selon la Loi sur les coopératives sont reconnues sans 

restriction comme entreprise d’économie sociale, selon la Loi sur l’économie sociale, au même 

titre qu’une personne morale sans but lucratif. 
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Annexe A Membres du CQCM 

Annexe B Lettre à Mme France Lessard, Présidente par intérim, Régie des alcools, des 

loteries et des jeux. 

 

Annexe C Lettre de réponse de la Régie des alcools, des loteries et des jeux au CQCM 
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Annexe A 

 

Membres du CQCM répertoriés par leurs secteurs d’activités  
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Nos membres réguliers 

Agropur coopérative laitière 

Confédération québécoise des coopératives d’habitation 

Coopérative de développement régional du Québec 

Co-operators 

Fédération des caisses Desjardins du Québec 

Fédération des coopératives d’alimentation du Québec 

Fédération des coopératives de câblodistribution et de télécommunication du Québec 

Fédération des coopératives de services à domicile et de santé du Québec 

Fédération des coopératives des paramédics du Québec 

Fédération des coopératives du Nouveau-Québec 

Fédération des coopératives funéraires du Québec 

Fédération québécoise des coopératives en milieu scolaire 

Fédération québécoise des coopératives forestières 

Promutuel Assurance 

La Capitale mutuelle de l’administration publique 

La Coop fédérée 

Réseau de la coopération du travail du Québec 

SSQ Groupe financier 

Nos membres auxiliaires 

Les membres auxiliaires coopératifs et 

mutualistes 

Les membres auxiliaires associés 

Fédération Coop-Habitat Estrie 
Fédération des coopératives d’habitation de 
l’Outaouais 
Fédération des coopératives d’habitation de 
la Mauricie et du Centre-du-Québec 
Fédération des coopératives d’habitation de 
Québec – Chaudière-Appalaches 
Fédération des coopératives d’habitation du 
Royaume Saguenay – Lac-Saint-Jean 
Fédération des coopératives d’habitation 
intermunicipale du Montréal métropolitain 
Fédération des coopératives d’habitation 
montérégiennes 
Fédération québécoise des coopératives en 
animation et en formation financière l’ACTIF 

Centre d’études Desjardins en gestion des coopératives 
de services financiers, École des Hautes Études Commer-
ciales 
Centre interdisciplinaire de recherche et d’information 
sur les entreprises collectives (CIRIEC) 
Chaire de coopération Guy-Bernier, Université du Qué-
bec à Montréal 
Fondaction, le Fonds de développement de la Confédéra-
tion des syndicats nationaux pour la coopération et 
l’emploi 
Groupe de consultation pour le maintien et la création 
d’emploi du Québec Institut de recherche et 
d’enseignement pour les coopératives et les mutuelles 
de l’Université de Sherbrooke (IRECUS) 
Société de coopération pour le développement interna-
tional (SOCODEVI) 
Réseau Accorderie du Québec 
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Annexe B   
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Annexe 1 

 

RECOMMANDATION DU CONSEIL QUÉBÉCOIS DE LA COOPÉRATION ET DE LA 

MUTUALITÉ INCLUSE DANS LE MÉMOIRE SUR LE RENOUVELLEMENT DE LA 

POLITIQUE CULTURELLE, JUILLET 2016 

 

5. Il est proposé  

a. Que le ministère de la Culture et des Communications arrime sa politique à la 

nouvelle Loi sur l’économie sociale et rende admissibles à ses programmes et me-

sures les entreprises d’économie sociale sans restriction; 

b. que le Conseil des arts et des lettres du Québec et la Société de développement 

des entreprises culturelles supportent les artistes et producteurs culturels qui 

adoptent le modèle d’affaires coopératif pour développer leur marché et vivre de 

leur production; 

c. que le ministère de la Culture et des Communications intervienne auprès de la 

Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’elle arrime ses politiques à la 

nouvelle Loi sur l’économie sociale et reconnaisse les coopératives du secteur cul-

turel. 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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Annexe C  
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